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INSTRUCTION ADMINISTRATIVE

Instruction administrative du Sous-Secrétaire général aux serv~ces du persormel

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat

9~i~~ : INDEMNITE ?OUR FRAIS D'ETUDES

1. La présente instruction administrative met à jour l'instr.uction antérieure
relative à l'indemnitê pour frais d'études (ST/AI/181/Rev.3 et Amend.l). Elle a
essentiellement pour objet d'énoncer les modalités CL' application du nouveau texte
de l'article 3.2 du Statut du personnel, article ~ui a éte modifié avec effet
au 1er j:::l.l1vier 1977 comme suite à la décision prise par l'Assemblée générale lors
de sa trente et uni8me session de réviser les taux de l'indemnité pour frais
d 1~tud.es. Les nouveaux taux sont indiqués aux alinéas a) et c) du paragraphe 5
de la p~ésente instruction. La décision de l'Assemblée générale a not~Jnent pour
effet de relever le montant maximum de l' ind.emnité payable au titre des cours
particuliers suivis pa.r lm enfant handicapé ou. nécessaires pour l'enseignement de
la langu.e maternelle ~ cor:nne il est indique plus loin à If alinéa e) v) du
paragrephe 7 et au paragraphe 8. Les IDodali"',:;ês de calcul des avences sur l' indem
nité pour frais d'études ont en outre été simplifiées, CO!I'.1Ue il ressort de la
dernière phrase du paragraphe 2. Sous reserTe des dispositions du paragraphe 16,
la présente instruction révisée remplace l'instruction ST/AI/181/Rev.3 et Amend.l
avec effet au 1er janvier 1977.

Avances sur l' indernnité pour frais d' étud.es

2. 1es fonctionnaires qui peuvent prétendre à l'indemnité pour frais d'études
pour leurs enfants à charge et qui sont tenus de payer des frais de scolarité au
début de l'année scolaire peuvent demander u.."w avance sur cette indemnité en
remplissant la formule P.27 (Demande d f avance au titre de l'indemnité pour frais
d'études). La demande peut être présentée avant le début de l'aunêe scolaire ou
dans les â.eu,'{ mois Clui suivent le début de l'année scolaire. Uormalement, il n'est
pas donné suite aux demandes d'av~nce présentees plus tard durant l'année scolaire.
'l'ou-~,e avance approuvée sera considérée comme une dette du fonctionnaire, qui en
sera libéré lorsque le Bureau des services du personnel aU~a attesté, à la fin de
l'année scolaire. Clue l'intéressé a droit à l'indemnité, ou lorEque le montant
cor:respondant aura été déduit du traitement. L'avance sera déduite du 'traitement
de l'intéressé si la demande d'indemnité n'est pas présentée à la fin de l'année
scolaire ou peu de temps après ou au moment où le fonctionnaire cesse ses fonctions,
s'il quitte le service de l'Organisation avant la fin de l'année scolaire. Pour
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les fonctionnaires figurant sur les états de paie du Siège, la déduction est opérée
ë:.eux mois après 1 a fin de l'année scola.ire, sauf si l'intéresse se trouve '-~2·';3 u.n
lieu d'affectation r...utr8 que le Siège, auquel cas la déduction est opérée tn;;:i.s .
rrnis après la fin de l'année scolaire. 1e montant de l'avance est égal au montant
auquel l'intéressé est cense avoir droit, pour chaque enfant, pour la période de
fré~uentation scolaire prévue.

Demande d 1 inde~nr~tt.e Eau!' frais d' etudes

3. Les dema..'1des d'indemnité pour frais d'études doivent être présentées sur une
formuJ.e P. 45 (Demc..nde d' inden1J.îite pour frais d' études) dans le lllois qui sui G la
fin de l'année s colej,re, à moins que l' eng9.geroent du fonctionne,h'C: ne l=j~en:1e fin
plus tôt ~ auquel cas une demande peut être présentee un peu ave.nt la fin de la
cessation de service. La demande doit être accompagnee d'un certificat de scola
rité et de factures acquittées de l'établissement scolaire.

Certifi~ats de 8colarit~

4. Le certificat de scolarite doit specifier à quelle date l'annee scolaire a
commencé et à quelle date elle s'est terminée et de que12e date à quelle date
l'enfant a fréquenté l'établissement. Si le certificat et les reçus qui
l'accompagnent ne Dont pas établis dans 11 D.!le des 1.?ngueB officielles de l'ONU, une
traàuction en anglais ou en français doit être jointe. Le certificat de scolarite
doit êt~e établi autant que possible sur UTle formule P.41 (Certificat de scolarité
et attestation des frais de scolarité aux fins de l'indemnité pour frais d'études)
~ui concerne aussi les frais au titre desquels l'indemnité peut être demandée.
Si la formule p.la n'est pas utilisee, les certificats de scolarite et les factures
scolaires ac<;tuittées - indiquant le détail des divers frais - doivent être certifiés
exacts par un membre habilité de l' administr').tion de l'école ou de l' etablis~ement
de enseignement, sm" du papier à en-tête de l' ecole ou de l'établissement ou portant
son sceau.

Montant de 11 indenmité

5. Aux termes des alinéas d) et e) de la disposition 103.20 du Règler:l.ent du
personnel, le montant de l'indemnité varie selon que l'enfant f~équente un
établissement d'enseignement situé AU lieu d'affectation ou EN DEHORS du lieu
d'affectation au sens de la disposition 103.20 a) iii) du Règlement du personnel
et selon que l'enfant est ou non pensionnai~c dans l'établissement d'enseignement
situé en dehors du lieu d'affectation.

Frais remboursables en cas de _f:r~(11,!-_~Lt§:~_i,?p:_1~unétab1 issemcnt situé AU lieuëi"' affects,tion- ---------.

a) Lorsque l'enfant fréquente un établissement d'enseignement primaire ou
secondaire situé dans le pays du lieu d'affectation, les frais de scolarité sont
rem1)oursés mais non les frais de pension, sous réser-ve des dispositions de
l'alinéa b) ci-dessous. Les frais de scolarité comprennent les frais d'inscription
et d'immatriculation, les droits d'examen, les frais de cours et de diplôme, le
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coût des manuels scolaires prescritG et tous autres frais airecteflent liés au
l)rograrœne de l'école, mais ne comprennent ni le coût des foul'nituxcs, du :m",tê:riel

'c des uniformes scolaires, ni les frais d'e.ssurance et d.texEl.men médical, ni le
coût des dons et contributions, ni aucuns frais analogues. Lorsque les conditions
locales le justifient~ les frais de scolarité remboursables peuvent comprendre le
coût des repas de midi, quand ces repas sont fournis par l' établissew:nt, et le
coût des transports quotidiens en groupe pour aller à l t école et en rev-ênir, l''.i
ces transports sont assurés soit par l'école elle-même soit par ~~e organis~tion

autre que l'école pour l'ertsemble de l'établissement. Lorsque l'enfant fréquente
un établissement d'enseignement primaire ou secondaire dans le pays du lieu
d' ~ffectation, le montant de l'indemnité est calculé à raison de 75 p. 100 de la
première tranche de 2 000 dollars de frais de scolarite, et de 50 p. Ica et
25 p. 100 respectivement des àeux tranches suivantes de l 000 dollars, jUS~Elà

concurrence d'un total annuel de 2 250 dollars par enfant.

..~

b) Lorsq,ue l! enfant· fréquente un établissement d'enseignement primaire ou
secondaire situé dans le pays du lieu d'affectation mais à une distance telle 'lu' il
ne soit pas possible àe regagner chaque soir le lieu d'affectation lui-même, aussi
tien les frais de pension q,ue les frais de scolarité peuvent être remboursés, au
mt;me taux q,uecelui qui est prévu à l'alinéa c ) ci-dessous, si de l'avis du
Se;::rétaire général aucun ét"ablissement situé à une distance telle qu 1il soit
possib13 de regagner chaque soir le lieu d'affectation lui-même ne conviendrait à
l'enfant. L'approbation n' est normalement donnf~ q,ue pour les lieux d'affectation
hors Siège où les moyens d'enseignement existant sur place sont rudimentaires.

Frais remboursables en cao de fréquentation d'un établissement situé EN DEHORS
dll ~.~eu- (P"affe'CttÏÙon

c) Lorsque l'enfant fréquente "Un établissement d'enseignenent situé en dehors
du Inws du lieu d'affectation fonctionnant en régime d'internat, les frais
remboursables comprennent tous celUC vises à l'alinéa a) ci-dessus, plus les frais
de :pension. Le montant de l'indemnité est calcule à raison de 75 p. 100 de la
première tranche de 2 000 dollars de frais de scolarite et de pension et de
50 p. 100 et 25 p. 100 respectivement des deux tranches suivantes de l 000 dollars,
jusqu'à concurrence d'un total annuel de 2 250 dollars par enfant. si l'établis
sement ne fonctionne pas en régime dt internat, le montent de l' indemnité est égal
à 750 dollars plus ~(5 p. 100 des frais de scolarité pour la première tranche de
l 000 dollars et 50 p. 100 et 25 p. 100 des frais respectivement pour les deux
tranches suivantes de l 000 dollars, jusqu'à concurrence d 'llll total annuel de
2 250 dollars par enfant.

6. Le montant de toute bourse, subvention ou indemnité analogue perçue par
l' enfant doit normal ement être pris en consid~ration pour le calcul de l' indemnité
pour frais d'études. Aux fins du calcul de l'indemnité, ledit montant doit être
déduit des dépenses totales engagées pour l'éducation de l'enfant (y compris les
frais qui, selon les dispositions du paragraphe 5 ci-dessus, ne sont pas
remboursables et le coût des déplacements entre l'établissement et le lieu di affec
tation qui ne sont pas payés par l'ONU). En aucun cas l'indemnité pour frais
d'études ne peut excéder le montant qui serait payable compte tenu uniquement des
frais remboursables.
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}~:r.\'):?-s non. t'emboursa.ble~.

7. Certains frais peuvent ne pas être remoourses parce qu'ils ne sont pe,s c:.'r.Lsi-
déri§:s comme fl:'ais de s colarité. D'autres ne le sont pas parce qu'ils ne sont pas
liés à des activités ou à des cours faisant partie du programme scolaire norma.l.
C'est ainsi que les frais de cours d'été ne. sont remboursables que si l'enf~nt doit
suivre ces C0111'S pour pouvoir continuer defréq~~nter l'établissement d'eL30i~nc~e~~
pendant l'année scolaire normale ou pour obi~nir~ le diplôme .nor:mB.leme~lt d~1:;'.-2.~~ ?~,:;

cet' établissement. En outre, la disposition,,' i03.20 du Règlement du personI!l2ù
stipule que l'indemnité n'est pas payable d~s les cas suivants:

L'indemnité n'est pas payable au titre de la fréquentation d'un jardin d'enfants
ou d'urie école maternelle de niveau preprimaire. Dans les cas 0') il est difficile
de determiner s'il s'agit du niveau préprimaire ou du niveau primaire, il y aura
lieu de présumer qu 1 il s ' agit du niveau primaire à partir de l'année scolaire au
COUTS de laquelle 11 enfant atteint l' Dge de s ixe.ns, et du niveau préprimaire pour
les an.i1ees scolaires au cours desquelles li enfant n'a pas encore cinq ans. L' indem
nité peut être versee à partir de l'année scolaire au cours de laquelle l'enfant
atteint li âge de cinq ans, Si il peut 8tre prouvé sur la ba3e des renseie;nements
fournis par l'école que l'education dispensée comporte certains élements fonda
mentaux caractérisent li enseignement méthodique. AUCŒ.1e indemnité Il' est payable
si l'enfant ne fréquente pas l'établissement à temps cOl~,;plet.

b) Etablissement d'ensei~~me~t 8~atuit

L ' indemnité n'est pas payable si l'enfe.nt fré'1.uente au lieu dl affectation
un t:;tablisse~lent où l'enseignement est dispensé gratui t0me!lt ou U:JC ecole publique
(d 1 Etat). Cette disposition n'exclut pas le r~~mbourse~ent de frais de pension
con:tormément aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 5 ci-d.essus.

c) Univ:.ersité ou établissement. analog'lle

L'indemnité n'est pas payable si l'enfant frég~ente une université ou un
établissement d'enseignement analogue situe dans le pays du lieu d'affectation. On
entend par là tout établissement dl enseignement qui n'admet que des étuclia::.ts qui
ont termine leurs etudes secondaires et tout établissement fréQuenté apr:::s
l'achèvement des études secondaires.

d) Cours par corresponda.nce

L'indemnité n'est pas payable au titre de cours par correspondance, sauf:

i) Si, de l'avis du Secrétaire g8néral, ces cours remplacent de la façon
la plus satisfaisante possible la fréquentation régulière d'un type
d'établissement n'existant PQS au lieu d'affect~ticn;

ii) Si ces cours portent sur des matières qui ne sont pas inscrites au
prograrnme scolaire or.iinaire et dont l'enfant aura besoin plus tard pour
poursuivre ses études;
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iii) si ces cours soni;' nécessaires a. un enfant handicapé.

Le cafre des cours par correspondance sera rembourse à concurrence de 75 p. 100,
sous reserve qu'une aliGorisation écrite ait été délivrée au préalable. Nor~alement,

àes cours par correspondance ne sont pas approuves au niveau universitaire ni pour
des enfm1ts âgés de plus de lB ans qui ne sont pas handicapés.

e) Cou:r:s l?articul~iers

L'indenulit~ n'est pas payable au titre Qe cours particuliers, sauf:

i) SIil s ' agit de l'enseignement de la langue maternelle ("\foir le
paragraphe 8 ci-dessous);

ii) S'il s'agit de l'enseignement de la langue du lieu dtaffect~tion, lorsque
l'école locale l" .exi.ge pour admettre l'enfant dans une classe corres
pondant à celle qu'il avait atteinte dans un autre ;pays;

iii) Si ces cours complètent des cours par correspond~nce autorisés en vertu
de l'alinéa d) ci-dessus;

iv) Si ces cours complètent le programme scolaire ncrmal et portent sur une
matière enseignée par l'école ou sur toute autre m~tière qui ne figure
pa.s au programme scolaire et dont 11 enfant aura besoin plus tard pour
poursuivre ses études;

v) Si ces cours sont nécessaires à un enfant h8ndic8pê.

Dans les cas susmentionnes, le coût des cours particuliers ne sera remboursé que si
ces cours sont donnés par des professeurs dl;ment qualifiés dG lU avis du Secrétaire
gênéral.Le montant de l'indemnité est égal à 75 p. 100 du coût des cours, jusqu'à
concurrence de 600 dollars par an et par enfant.

f) Formation professionnelle ou cours d'apprentissage

L' indemnité n'est pas payable au titre d'une :formation professionnelle ou de
cours d'apprentissage à moins qu'ils n'impliquent la fréquentation à plein t~ups

d'un établissement d'enseignement; elle n'est pas payable non plus si l'enfmlt
reçoit une rémuneration au titre des services qu'il fournit. L'indemnité peut aussi
être r.efusée en application des alinéas b) et c) ci-dessus.

g:!l!Jeign~ment de la langue m~tel:"g~).le

8. Les frais d'enseie:nernent de salang11P :rnA.;t:;~J:-nelle il un enfant peuvent être
remboursés dans le cas d'un l'uH<:+.i (mr~aire en poste d.a.ns un pays dont la langue est
différente de la sienne et qui est contraint de payer l' enseignement (Le sa langue
maternelle à un enfant qui fréCluente un établissement local où l t enseignement
primaire ou de niveau plus élevé est donne dan.5 une langue différente de la sienne.
Lorsque la fréquèntation d'un établissement local ne donne pas droit à une
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indemnité l)our frai.s d'etudes, 75 p. 100 du coût de cours particuliers pour
l venseigr.ement de la langue maternelJ.e POUV€:!J.t être payes jusqu' il concu:~:r.211Ce de
600 dollars par an et par enfarrc, sauf s'il s'agit de cour.s collectifs, a~~ü81 cas
le maximum est de 300 dollars par an et par enfant. Lorsque la frequ~ntation d'un
établissement local donne droit à une indemnité pour frais d'etudes, le coDt de
l'enseignement de la langue-maternelle peut être inclus dans les frais rembcursables
jusqu'à concurrence des montants spécifies dans la phrase Clui pré.cède. Aucune
indemnité ni est pAyée si l'enseigneIllent de la langue maternelle est donné p~.r lm
membre de la famille du fonctionnaire.

)~ Il n'est payé d'indemnité Clue pour les p6riodes de fréquentation scol~ire

pendant lesquelles le fonctionnaire est au service de l'ONU. Aux termes de::;
alinéas f) et g) de-la disposition 103.20 du R~glcmcnt du perscnnel, lorsque l'enfant
a fréquenté l'établissement d'enseignement penQ~nt moins des deux tiers de l'année
scolaire~ ou lors~le la durGe des services du fonctionnair~ ne correspond pas à
toute la duree de l'année scolaire, le rap~ort entre l'inj€illuite versée et
:l'indemnité annuelle est égal au rapport entre la durée de la frequents,tion scolaire,
ou c~lle des services, et celle de l'année scolaire. Le c~lcul à cet égard ?~ut

êt.re fait soit sur la base des som-:nes Clue l'établissement d'enseignement exige :?our
la frêçtuentation pendant une pnrtie de l' année ~ soit en cŒnpta.'1t comme mois civils
entiers les fractions de mois de plus de 20 jo~'r.:; ou com'1le demi-mois les fractions
de 11 à 20 jours et en négligeant les fractions de 10 jours ou moins. Si l'~~nêe

scolaire correspond à une période de 12 mois civils~ le mo~tant de la fraction de
l'indeIT4~ité à laCluelle l'intéresoe a droit peut être calcule sur la base de la
durée effective de l'année scolaire telle que l'~tteste l'établissement d'ensei
gn!~ment) Noins la durée des vacances norm,:"les d'été.

la. L'indemnité est versée jusqu'au jour oà l'enfant âg2 demains de 21 ans cesse
d.e fréquenter régulièrement un établissement d' enseignero~nt ou jusqu'à la fin de
l'année scolaire au cours de laqueJJ.e il atteint l'âge de 21 ans. En tout état de
cause~ l'indemnit~ cesse d1être payable le dernier jour de la fré~uentation scolaire
et elle n'est jamais due pendant les vacances qui suivent. Aux termes de l'alinéa c)
de la disposition 103.20 du Règlement du personnel, la période ouvrant droit à
l' indemnité peut être prolongée si les études de l' enfant so~t interrow:Dues a_u cours
de ladite période pendant au moins "LID an en raison d l Ul1 service reClllis par l'Etat
ou pour cause de maladie. Ne sont considérés comme "service requis par l'Et6.t" ni
le service pour leqltel l'enfant s'est enga,gé volont3.irement. ni les pi:5riodes
consacrées à l'établissement des obligations dont l'enfant est ter.u ~l titre du
service militaire.

11. Aux termes de l'alinéa. h) de la disposition 103,20 du Rèe;lement du personnel,
les fonctionnaires qui ont droit à une indemnité pour frais d'ét~des et dont les
enfants fréquentent un établissement d'enseignement situé en dehors du lieu
d'affectation pendfuit les deux tiers au moinG de l'a~née scolaire, ont droit~ une
fois par année scolaire, au paiement des frais de voyage aller et retour des
enfants. Ces frais de voyage peuvent éealement être rembourses pour des études
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primaires ou secoadaires POLU'sulvles dans un établissement qui est situé clans le
pays du lieu d'affectation meis à une distance telle qu'il n'est pas poosible de
regagner chaque soir le lieu d'affectation lui-même si, de l'avis du Secretaire
général, aucun établissement situe à une distance telle qu'il soit possible de
regagner chaque soir le lieu d'affectation lui-même ne conviendrait à l'enfant.

12. Le voyage au titre de l'indemnité pour frais dt études peut corrJ:llencel' au lieu
d'affectation ou au lieu où est situé l'établissement d'enseignement •. IJOJ:':J1.:tlelT:5nt,
les frais ne doivent pas dépasser le prix du voyage entre le pays d'origine et le
lieu d'affectation du fonctionnaire et ne sont pas payes si le voyage est dérai
sonnable soit parce que sa date est trop :proche de celle d'un autre vOYfJ.ge autorisé
du fonctionnaire ou des personnes à sa charge ~ soit parce que le Séj01;Ll.~ au lüm
d'affectation serait trop bref, ou si le voyage n'est pes errt~e~ris durant l'annee
scolaire considérée. Normalelllent ~ troi s moi s doivent s' é couler entre un voyage
au titre de l'indmmlite pour frais d'études et un aQGre voyage autorisé.
L'intervalle de trois mois peut toutefois être ramené à un intervalle de floindre
durée dans les cas appropriés afin que le voyage au titre des études puisse avoir
liéu la même année que le voyage à l'occasion du congé dans les foyers. Le séjour
au lieu d'affectation doit durer au moins deux semaines.

13. Puisqlle l'indemnité est payable jusCl.u'à la fin de l'année scolaire au cours
de ]·8.ClUelle l'enfant atteint l'âge de 21 ans ~ le voyage peut être effectue à tout
moment au cours de ladite annee ou à la fin de çelle-ci, à condition que l'enfant
ait fréquenté régulièrement l' établiss ement d' enseigner.lent pendant les deux tiers
au moins de l'année scolaire. Toutefois, si le voyage aJ_ler et le voyage de retour
sont tous deux postérieul's à la date où l' enfal1.t atteint l'âge de 21 ans; le voyage
dans un seul sens dont le coût peut être remboursé en vertu du paragre~he b) de la
disposition 107.5 du Règlement du personnel au moment où l'enfant cesse de
frequenter de manière régulière une un.iversité ne sera pns autorisé.

14.. Lorsqu'un enfant, au cours d'une même nnnée, a frêCl.uenté deux etablissements,
l'un au lieu d' affectation ~ l'autre en dehors!l des frais de voyage peuvent être
rembourses au titre des etudes pour la fréquent,ation de l'établissement situe en
dehors du lieu d'affectation, à condition que l'enfa~t l'ait fréquenté pendant au
moins un trimestre et 'lue, de l'avis du Secretaire général, il y ait eu Ulle raison
valable de changer d'établissement.

Ta.ux de chan~

15. Afin de calculer le montant auquel a dl'oi·t un fonctionnaire qui enga.ge des
frais d'études dans une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, les sommes
versées pour couvrir ces dépenses ~ dans la mesure où il s'agit de frais rembour
salJ1es) sont convei,t;ies en dol] ars des Eta'ts-Unis au taux de change officiel de
l' OEU en v:i gllcur à la (,late ou aux dates aux<J,llelles les sommes en CLuestion ont été
versees. Le mont.ant auq11el un :fonet-.jonnn.ire a droit. déduction faite de toute
avance 'lui a pu lui être cOlJceutie, lui est verse {lans la monnaie appropriée au
taux officiel de l'ONU en vigueur à la date du versement de l'indemnité.
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A~:'1?1ic&+,ion des taux révisés de l' indemnité 12.o.ur frais d'études pour l' an:'J.ée
i~o~·ï9767J.971

26. Conformément aux stipulations de l'alinéa f) de la dispositicn 103.20 du
Règlement du personnel et à la pratique suivie antérieurement chaque fois ~;e

1. 7 Assemblée générale approuvait une révision d2S taux de l' incïemnité pour frais
d'études avec effet au 1er janvier d'une année donnée, le montant de 1)Ï,nJ.'31i'nitê
pa,yable au titre èle la fréquentation d'un établissement d'enseignement d!1:'i:'.:"lt
l'année scolaire 1976/1977 sera calculé selon les taux révisés indiqués ~&1S la
présente instruction si la fréquente.tion dudit êtablisflement a com"'lJ.erlcé 1e
1er septembre 19'T6 ou à une date ultérieure. si l' annee scolaire a co:m;nenc.a t'WB,nt

le 1er septembre 1976, le montant de l' indenmité sera calculé 8"2110n les anciens
taux pour la. période de fréque:lta.tio::l antérieure au 1er ja:'wier 1977 ct se]J)J les
taux revisGs pour la période postérieure. Il ne sera donné suite à sucune nouvelle
demande d'avance sur l'indemnité payable pour l'année scolaire 1976/1977.
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